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Notez que, suite au dernier remaniement ministériel, le ministère de l'Environnement du 
Québec change de nom. En effet, il devient maintenant le « ministère de l'Environnement, 
du Développement durable, de la Faune et des Parcs » 

Pour obtenir une version intégrale, vous pouvez le faire en visitant notre site Internet au 
www.laverydebilly.com/htmlfr/Publications.asp ou en écrivant par courriel à enviro-
express@lavery.qc.ca. 

LÉGISLATION, JURISPRUDENCE ET POLITIQUES  

Législation - Environnement - Fédéral  

Règlement modifiant le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone, 
DORS/2004-315, [(2004, 138 Gaz. Can. II, p. 2177] »»  

Avis de nouvelle activité no 9396 sur la substance N-{5-[bis(2-méthoxyéthyl)amino]-2-[(5-
nitro-2,1-benzisothiazol-3-yl)azo]phényl}acétamid, [(2004), 138 Gaz. Can. I, p. 3760] »» 
et 
Avis de nouvelle activité no 13475 sur la substance Oxirane, polymérisé, éther 
monoalkylique, [(2005) 139 Gaz. Can. I, p. 19] »» 
et 
Avis de nouvelle activité no 13476 sur la substance Oxirane, méthyl-polymérisé avec 
l'oxirane, éther monoalkylique, [(2005], 139 Gaz. Can. I, p. 21] »»  

Avis obligeant l'élaboration et l'exécution de plans de prévention de la pollution à l'égard des 
effluents des usines de textile qui utilisent des procédés de traitement au mouillé (« EUT ») 
et du nonylphénol (« NP ») et ses dérivés éthoxylés (« NPE »), [(2004), 138 Gaz. Can. I, p. 
3522] »»  

Avis requérant l'élaboration et l'exécution de plans de prévention de la pollution à l'égard des 
chloramines inorganiques et des eaux usées chlorées, [(2004), 138 Gaz. Can. I, p. 3497] »»

Avis concernant les substances perfluoroalkyliques et fluoroalkyliques, [(2005), 139 Gaz. 
Can. I, p. 85] »» 
et 
Avis concernant le sulfonate de perfluorooctane (« SPFO »), ses sels et ses précurseurs, 
[(2005), 139 Gaz. Can I, p. 70] »»  

Législation - Environnement - Provincial 

Règlement sur les halocarbures, [(2004), 136 G.O. II, p. 5021] »»  

Règlement modifiant le Règlement sur les exploitations agricoles, [(2004), 136 G.O. II, p. 
5249] »»  

Règlement sur les véhicules hors route et modifiant le Règlement sur la motoneige et le 
Règlement sur les véhicules tout terrain, [(2004), 136 G.O. II, p. 5535] »» 
et  

Loi modifiant la Loi sur les véhicules hors route, [(2005), 137 G.O. II, p. 103] »»  

Jurisprudence - Environnement - Provincial 

Les Auto-Core Désulmé et Gervais Ltée c. Québec (P.-G.), (16 décembre 2004), Montréal 
500-10-002548-038 (C.A.). »»  

Politiques et orientations gouvernementales - Environnement - Fédéral  

Ligne directrice sur le rejet de l'ammoniac dissous dans l'eau qui se trouve dans les effluents 
d'eaux usées, [(2004), 138 Gaz. Can. I, p. 3489] »»  



Protocole d'entente sur les changements climatiques »»  

ACTUALITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Fédéral 

Subvention pour des projets de captation et de stockage du dioxyde de carbone »»  

Projet pilote d'élimination et de réduction des émissions et d'apprentissage »»  

Nouvelles normes « ISO » relatives aux systèmes de gestion de l'environnement »»  

Programme d'expansion du marché de l'éthanol »»  

Réduction du soufre dans le carburant »»  

Nouvelles publications »»  

Provincial 

Création du Centre Québécois d'actions sur les changements climatiques »»  

Rapport de la Commission d'étude sur la gestion de la forêt publique québécoise »»  

Nouveau programme « VISER VERT » dans l'industrie de l'immobilier »»  

Nouvelles publications »»  

CMM  

Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels »»  

Montréal annonce son futur « Plan vert » »»  

International  

Premier rapport sur la pollution atmosphérique résultant des centrales alimentées par des 
combustibles fossiles »»  

CURIOSITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Découverte dans le milieu de l'énergie solaire »»  

 

*** Droits de reproduction réservés. Toute utilisation non autorisée de ce texte est interdite. Il ne 
s’agit pas d’une opinion juridique et les lecteurs ne devraient pas agir sur la seule foi des 
informations qui y sont mentionnées.
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